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gnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), communautés
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(CSAPA) et lits d’accueil médicalisé (LAM)

NOR : MTSA1023248C

Validée par le CNP le 24 septembre 2010 – Visa CNP 2010-230.

Date d’application : immédiate.
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dispositions dont il s’agit.

Résumé : la présente circulaire notifie les dotations régionales de dépenses médico-sociales pour les
ESMS accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques pour 2010. Elle fixe les
modalités de mise en œuvre des mesures nouvelles pour ces mêmes structures.
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Références :
Loi no 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Arrêté du 25 mai 2010 pris en application de l’article L. 314-3-2 du code de l’action sociale et des

familles fixant pour l’année 2010 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du même code ;

Arrêté du 18 août 2010 fixant les dotations régionales de dépenses médico-sociales des établisse-
ments et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de
l’action sociale et des familles.

Annexes :
Annexe I. – Notifications régionales 2010.
Annexe II. – Appel à projets de places nouvelles d’ACT pour 2010.
Annexe III. – Demande de créations ou extensions de places d’ACT pour 2010.
Annexe IV. – Bilan des créations ou extensions de places en ACT au titre de 2009.
Annexe V. – Création d’une offre adaptée en ACT pour personnes sortant de prison.
Annexe VI. – LHSS Dotations 2010.
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Annexe VII. – Bilan CSAPA au titre de 2010.
Annexe VIII. – Bilan CAARUD au titre de 2010.
Annexe IX. – Enquête de coûts.

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique ; le ministre de la santé et
des sports ; le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’État à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux d’agences régionales
de santé.

L’ONDAM spécifique prévu à l’article L. 314-3-2 du code de l’action sociale et des familles recouvre
les structures suivantes :

– ACT (appartement de coordination thérapeutique) ; 
– CAARUD (centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de

drogue) ; 
– CSAPA (centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie) ; 
– LHSS (lits halte soins santé) ;
– Actions expérimentales : LAM (lits d’accueil médicalisé) depuis 2009.
La campagne tarifaire 2010 s’organise dans un contexte institutionnel et juridique profondément

rénové suite à la publication de la loi hôpital, patients santé, territoires du 21 juillet 2009, avec,
notamment, la création des agences régionales de santé (ARS) et la mise en place d’une nouvelle
procédure d’autorisation des établissements et services médico-sociaux (I). La présente circulaire
présente les mesures de reconduction (II) et explicite les mesures nouvelles de création de 
places (III).

1. Un cadre institutionnel et juridique profondement modifié en 2010

1.1. Un dispositif d’autorisation modernisé
Une nouvelle procédure d’autorisation pour les établissements et services médico-sociaux, fondée

sur des appels à projets lancés par les agences régionales de santé (ARS), a été mise en place à
compter du 1er avril 2010.

Des dispositions transitoires ont été prévues par la loi HPST afin de garantir une parfaite continuité
dans la gestion des procédures. Elles doivent permettre, autant que nécessaire, de recourir aux
projets, d’ores et déjà inscrits sur la liste prévue par l’article R. 313-9 du CASF, dans le temps néces-
saire à la mise en place de la nouvelle procédure d’appels à projets selon les modalités précisées par
le décret no 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et d’autorisation
mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles.

En tout état de cause, la mise en œuvre des plans ne doit souffrir d’aucun retard du fait de la
modification du contexte législatif et réglementaire.

1.2. L’ajustement des bases régionales
Les modalités de gestion de l’ONDAM spécifique restent inchangées par rapport à l’année 2009.
L’ONDAM 2010 pour les établissements médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à

des difficultés spécifiques, progresse de 11,57 % par rapport à l’année précédente. Le montant en
dépenses autorisées médico-sociales correspondant à cet objectif est fixé par l’arrêté fixant l’ONDAM
médico-social pour personnes ayant des difficultés spécifiques du 25 mai 2010.

2. Les mesures de reconduction en 2010

2.1. Taux d’actualisation pour l’ensemble des structures
En 2010, le taux d’actualisation des mesures salariales, générales et catégorielles, ainsi que le taux

d’actualisation de l’effet prix sont de 1,20 %.
Ces taux ont été appliqués à l’ensemble des établissements médico-sociaux, que le financement

relève de l’ONDAM médico-social ou de l’ONDAM spécifique.

2.2. Les lits halte soins santé
Tous les lits halte soins santé, à partir du 1er janvier 2010, et ce quelle que soit l’année de création,

sont financés à hauteur de 101,20 €/jour/lit. Cette augmentation de tarif intègre le taux d’actualisation
2010.

Les lits créés en mars 2010 sont financés sur 365 jours. Les lits créés en juin 2010 sont financés sur
183 jours.

Il vous est demandé de procéder à un recensement du taux d’occupation de ces LHSS pour
l’année 2010 et de le transmettre par courrier électronique avant le 31 décembre 2010 à la DGCS
(marianne.storogenko@social.gouv.fr) ainsi qu’à la DSS (marie-josé.sauli@sante.gouv.fr).
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(1) Les directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP) sont prioritaires en fonction du nombre de sortants de prison en 2009
pour chaque DISP (hors établissements pour mineurs– Source FND-Fichier national détenus). Dans l’ordre : DISP de Paris, DISP de Lille,
DISP de Marseille, DISP de Lyon, DISP Est-Strasbourg, DISP de Rennes, DISP Centre-Est Dijon, DISP de Toulouse et DISP de Bordeaux. 

(2) IDF, Nord-Pas-de-Calais, PACA, Rhône-Alpes, Alsace, Bretagne, Bourgogne, Midi-Pyrénées, Aquitaine.

2.3. Les lits d’accueil médicalisé
Par arrêté du 20 mars 2009, une expérimentation a autorisé la mise en place temporaire de

quarante-cinq lits sur trois sites visant à accueillir des personnes sans domicile atteintes de patho-
logies sombres et/ou de longue durée présentant de grandes difficultés à être prises en charge par
des structures de droit commun. Cette expérimentation est en cours à ce jour sur deux des sites :
l’ABEJ de Lille (quinze lits) et l’association Foyer Aubois à Saint-Julien-les-Villas (six lits).

À compter du 1er janvier 2010, les lits expérimentaux sont financés en année pleine à hauteur de
184,84 €/lit/jour, répartis comme suit :

– ABEJ de Lille : 15 × 365 × 184,84 € = 1 011 999 € ;
– foyer Aubois à Saint-Julien-les-Villas : 6 × 365 × 184,84 € = 404 800 €.

3. Les mesures nouvelles de création de places

3.1. Appartements de coordination thérapeutique
Les appartements de coordination thérapeutique prévus au 9o du I de l’article L. 312-1 du code de

l’action sociale et des familles sont des établissements médico-sociaux. Ils « fonctionnent sans inter-
ruption et hébergent à titre temporaire des personnes en situation de fragilité psychologique et
sociale et nécessitant des soins et un suivi médical, de manière à assurer le suivi et la coordination
des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement psychologique
et une aide à l’insertion » (art. D. 312-154 du code de l’action sociale et des familles).

Le plan pour l’amélioration de la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques
(2007-11) prévoit le doublement du nombre de places d’appartements de coordination thérapeutique
(de 900 à 1 800 places à échéance du plan), en veillant à ce qu’ils soient accessibles à l’ensemble des
pathologies chroniques pour lesquelles un besoin est avéré. Pour répondre à cet objectif, ce plan a
prévu la création de 150 places en 2007 puis 190 places chaque année jusqu’en 2011.

En 2010, une enveloppe de 5.74 M€ d’euros de crédits reconductibles doit permettre la création
d’environ 190 places nouvelles d’appartements de coordination thérapeutique, sur une base du prix
de la place de 30 000 euros en métropole et 36 000 euros dans les départements d’outre-mer.

Les demandes de création et d’extension de places sont, comme chaque année, centralisées, afin
de répondre à différents objectifs :

– améliorer la couverture de l’ensemble du territoire en fonction des besoins dans le domaine du
VIH/sida et des maladies chroniques, en tenant compte des indicateurs de précarité en régions ;

– cette année, en réponse aux orientations données par les travaux préparatoires du futur plan
VIH-IST et du futur plan pour la prise en charge sanitaire des personnes détenues (voir annexe 5),
la création d’une offre adaptée pour les personnes sortant de prison sera privilégiée, selon les
modalités définies ci-après.

Vingt places seront attribuées en priorité à des projets « sortants de prison » réparties en quatre
unités de cinq places intégrées à des ACT accueillant tout type de public dans les quatre régions
pénitentiaires prioritaires (1), au niveau de l’ARS siège (2). Ces projets d’établissement devront
comporter :

– la formation du personnel à l’accueil de ce public et à la connaissance des dispositifs judiciaires
et pénitentiaires ; 

– un protocole de partenariat avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) et la
direction de l’établissement pénitentiaire ; 

– l’adaptation des profils professionnels, en particulier pour les personnels éducatifs ; 
– les modalités d’évaluation du dispositif.
Les décisions favorables pour la création des 190 places nouvelles induisent la notification des

crédits spécifiques aux agences régionales de santé. Pour permettre cette notification, il convient que
les ARS fassent connaître à la direction générale de la santé, sous-direction prévention des risques
infectieux, bureau des infections par le VIH, les IST et hépatites, par courriel à katell.daniault-
@sante.gouv.fr, avant le 18 octobre 2010, les projets susceptibles de bénéficier de cette enveloppe et
qui répondent aux orientations définies par la circulaire du 30 octobre 2002 relative aux apparte-
ments de coordination thérapeutique.

Les dossiers de demande de création/extension d’appartements de coordination thérapeutique
devront comporter :

– le projet de la structure (annexe II) ;
– le tableau de demandes de créations/extensions 2010 (annexe III) ;
– le bilan des créations/extensions au titre de 2009 (annexe IV).
Toutes les ARS, y compris celles dans lesquelles il n’y a pas de projet de création-extension de

places au titre des mesures nouvelles 2010, sont invitées à transmettre à la DGS (à
katell.daniault@sante.gouv.fr) le bilan (annexe IV) des créations-extensions au titre des mesures
nouvelles 2009 avant le 18 octobre 2010 (circulaire DGS/MC2/DGAS/DSS n° 2009-372 du
14 décembre 2009).
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3.2. Les structures d’addictologie

Dans le cadre du Plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-2011,
2,43 M€ seront consacrés, en 2010, à la mise en place de nouveaux programmes dans les établisse-
ments médico-sociaux d’addictologie ou à la création de nouvelles structures.

Conformément à la circulaire du 14 décembre 2009 relative à la sélection des projets dans le cadre
de l’appel à projets pour la mise en œuvre des mesures relatives aux soins, à l’insertion sociale et à
la réduction des risques du plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies
2008-2011 concernant le dispositif médico-social en addictologie, un projet d’unité d’accueil court
pour sortants de prison a été retenu pour un financement au titre de 2010. Vous trouverez, en
annexe I, un montant notifié pour ce projet.

Conformément à la circulaire du 23 février 2009 relative à l’appel à projet pour la mise en œuvre
des mesures relatives aux soins, à l’insertion sociale et à la réduction des risques du plan gouverne-
mental de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-2011 concernant le dispositif médico-
social en addictologie, un projet de communauté thérapeutique doit être sélectionné pour 2010. Vous
trouverez, en annexe I, le montant notifié pour ce projet. Par ailleurs, suite à l’ouverture de deux
communautés thérapeutiques sélectionnées dans le cadre de la circulaire du 24 octobre 2006, vous
trouverez également en annexe I les crédits nécessaires au fonctionnement en année pleine de ces
deux projets.

Vous trouverez, toujours en annexe I, le montant des dotations régionales correspondant à la
reprise sur l’ONDAM spécifique des actions santé justice financées jusqu’en 2009 par la Mission
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT). Sur la base d’un recensement
des actions financées par la MILDT, réalisées en février 2009, ont été retenues pour un financement,
à compter de 2010, les actions répondant aux critères suivants :

– l’action doit être portée par un établissement médico-social d’addictologie ;
– l’action doit permettre une articulation entre les domaines de la santé et de la justice ;
– l’action doit être financée préalablement (en 2006, 2007 ou 2008) par la MILDT.

Sur la base des actions retenues, l’enveloppe de crédits MILDT de chaque département a été
calculée pour les années 2006, 2007 et 2008. Afin de tenir compte du fait que des actions avaient
déjà été reprises sur l’ONDAM spécifique en grevant les mesures nouvelles qui étaient destinées à
développer le dispositif médico-social en addictologie, l’enveloppe de crédits MILDT la plus élevée
de chaque département entre les années 2006, 2007 et 2008 a été retenue. L’enveloppe régionale
correspond à la somme des enveloppes départementales retenues.

Enfin, pour les structures médico-sociales d’addictologie (CSAPA et CAARUD), 12,25 M€ de
mesures nouvelles seront répartis entre toutes les régions et notifiés durant le second semestre 2010.

Pour toute question relative au détail des actions retenues et du calcul des enveloppes départe-
mentales, il convient de contacter le bureau MC2 à la DGS (helene.morfini@sante.gouv.fr ou
abla.maache@sante.gouv.fr).

3.3. Les lits halte soins santé

Les LHSS sont des établissements médico-sociaux dont l’objet est de dispenser aux personnes
sans domicile des soins médicaux et paramédicaux, qui leur seraient dispensés à domicile si elles en
disposaient. Le petit nombre de lits créés chaque année nécessite une centralisation des demandes :
une commission nationale étudie et se prononce sur la création des structures LHSS. Les décisions
favorables induisent la notification des crédits spécifiques correspondants aux ARS.

En 2010, 128 lits ont été créés, 188 lits restent à créer en 2011.

4. Connaissances des couts en ESMS sur l’objectif spécifique

Dès l’exercice budgétaire 2008, des consignes de suivi d’enveloppe et de conduite des campagnes
budgétaires vous avaient été précisées.

Sur la base des comptes administratifs 2010 déposés, il vous est donc demandé de renseigner
l’annexe IX jointe et de la transmettre par courrier électronique avant le 30 juin 2011 à marine.dar-
nault@social.gouv.fr.

À compter de l’année 2011, il vous appartiendra de procéder à un suivi de l’exécution des crédits
qui vous seront alloués et de transmettre l’annexe susmentionnée, remplie, avant le 30 juin de
l’année suivante.

La production des données doit se faire au niveau local, elle sera ensuite consolidée au niveau
régional qui en assurera la transmission à la DGCS.
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Votre attention est appelée sur le fait que les données à renseigner doivent l’être sur la base des
comptes administratifs déposés par les ESMS afin de permettre un recoupement avec les données
de liquidation de la CNAMTS.

Pour le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique et par délégation : 
Le directeur général de la cohésion sociale,

F. HEYRIÈS

Pour le ministre de la santé et des sports :
Le directeur général de la santé,

D. HOUSSIN

Pour le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’État :
Le directeur de la sécurité sociale,

D. LIBAULT
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A N N E X E I I

APPEL À PROJETS DE PLACES NOUVELLES D’ACT POUR 2010

Région : .......................................................................................
Département : .................................................................................

MESURES NOUVELLES 2010
FICHE RELATIVE À LA CRÉATION D’ACT

1. Données générales :
Personne morale gestionnaire : ................................................................................................................................
Avis CROSS et date : ....................................................................................................................................................
Date de l’arrêté préfectoral : ......................................................................................................................................
Capacité autorisée : .......................................................................................................................................................
Si non autorisé,
Date dépôt demande d’autorisation : ......................................................................................................................
Date prévue d’ouverture : ...........................................................................................................................................
2. Données financières :
Coût total en année pleine : ......................................................................................................................................
Montant de la dotation prévisionnelle d’assurance maladie en année pleine : ......................................
Montant demandé sur l’enveloppe nationale mesures nouvelles en 2010 : .............................................
Coût total des charges de personnels en année pleine : ................................................................................
Coût total loyer et charges : ......................................................................................................................................
3. Personnel :

EN ETP

Administratifs
Médicaux
Paramédicaux
Socio-éducatifs
Autres (préciser)

4. Projet de l’établissement :
a) Objectifs généraux :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
b) Caractéristiques de la population accueillie :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
c) Caractéristiques principales de la prise en charge :
– coordination médicale :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
– coordination psychosociale :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
– hébergement :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
d) Partenariat :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................
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Région : .......................................................................................
Département : .................................................................................

MESURES NOUVELLES 2010
FICHE RELATIVE À L’EXTENSION DE CAPACITÉ D’ACT

1. Données générales pour le service existant :
Personne morale gestionnaire : ................................................................................................................................
Avis CROSS et date : ....................................................................................................................................................
Date de l’arrêté préfectoral : ......................................................................................................................................
Capacité autorisée : .......................................................................................................................................................

Pour l’extension :
Avis CROSS et date : ....................................................................................................................................................
Date de l’arrêté préfectoral : ......................................................................................................................................
Capacité autorisée : .......................................................................................................................................................

Si non autorisé,
Date dépôt demande d’autorisation : ......................................................................................................................
Date prévue d’ouverture : ...........................................................................................................................................

2. Données financières pour le service existant :
Coût total en année pleine : ......................................................................................................................................
Montant de la dotation prévisionnelle d’assurance maladie en année pleine : ......................................
Coût total des charges de personnels en année pleine : ................................................................................
Coût total loyer et charges : ......................................................................................................................................

Pour l’extension :
Coût total en année pleine : ......................................................................................................................................
Montant de la dotation prévisionnelle d’assurance maladie en année pleine : ......................................
Montant demandé sur l’enveloppe nationale mesures nouvelles en 2010 : .............................................
Coût total des charges de personnels en année pleine : ................................................................................
Coût total loyer et charges : ......................................................................................................................................

3. Personnel (en ETP) :

POUR LE SERVICE EXISTANT POUR L’EXTENSION

Administratifs

Médicaux

Paramédicaux

Socio-éducatifs

Autres (préciser)

4. Projet de l’établissement :
a) Objectifs généraux :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

b) Caractéristiques de la population accueillie :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................



   

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2010/11 du 15 décembre 2010, Page 239.

. .

c) Caractéristiques principales de la prise en charge :
– coordination médicale :

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................

– coordination psychosociale :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

– hébergement :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................

d) Partenariat :
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................................................
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(1) Étude de prévalence du VIH, du VHC et des traitements de substitution aux opiacés en milieu carcéral en France métropolitaine et
départements d’outre-mer (DOM) en cours-DGS/InVS.

(2) Voir encadré.
(3) Prise en charge médicale des personnes infectées par le VIH. Rapport d’experts sous la direction du Pr Patrick Yeni, 2010, p. 377-380.

A N N E X E V

CRÉATION D’UNE OFFRE ADAPTÉE
EN ACT POUR LES PERSONNES SORTANT DE PRISON

Les prévalences des maladies chroniques en milieu carcéral sont plus élevées qu’en milieu libre,
estimées à 1,04 % pour le VIH et 4,2 % pour le VHC. Elles seront précisées par l’enquête Prévacar (1).

Plusieurs facteurs avant et pendant l’incarcération laissent présager une fréquence relativement
élevée des autres maladies chroniques (maladies cardio-vasculaires, diabète, broncho-pneumopa-
thies chroniques, cancers, etc.) :

– avant l’incarcération, ce sont les difficultés d’accès à la prévention et aux soins liées aux caracté-
ristiques socio-démographiques et à la précarité de ce public, ainsi que d’autres comportements
à risque tels que les habitudes alimentaires, la consommation de tabac et d’alcool ;

– au cours de la détention, il s’agit des risques liés à la consommation de tabac, à l’alimentation,
au manque d’exercice et d’hygiène.

De plus, à la sortie de détention, les personnes se trouvent souvent isolées, sans repères familiaux,
et dans une précarité sociale souvent accentuée. À cela peut s’ajouter la stigmatisation.

La prise en charge sanitaire en détention est globalement bien assurée. Il est donc fondamental
d’assurer la continuité des soins à la sortie et d’accompagner l’aide à l’insertion, ce qui peut néces-
siter une orientation dans un appartement de coordination thérapeutique : la libération condi-
tionnelle, les aménagements de peine et la suspension de peine pour raison médicale (2) permettent
la sortie anticipée de personnes présentant des pathologies lourdes. À cela s’ajoutent les sorties de
prison définitives.

Or, le manque de structures susceptibles d’accueillir les personnes détenues en suspension de
peine représente un frein considérable à l’effectivité de cette mesure. À ce titre, le rapport
d’experts 2010 (3) compte parmi ses recommandations celle de veiller à ce que les ACT répondent
aux besoins des populations insuffisamment prises en compte, notamment les personnes sortant de
prison.

Aussi il convient à la fois :
– de veiller à ce que ce public soit accueilli dans les structures existantes ;
– de susciter dans les appels à projets ACT 2010 et à venir la création dans chacune des neuf

régions pénitentiaires au niveau de l’ARS siège d’une offre adaptée.
La libération conditionnelle est une mesure d’individualisation de la peine qui permet à un

condamné d’être libéré, avant le terme de sa peine. Les condamnés peuvent bénéficier d’une libé-
ration conditionnelle s’ils manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale et lorsqu’ils justi-
fient de l’exercice d’une activité professionnelle, d’un enseignement ou d’une formation, de la partici-
pation essentielle à la vie de leur famille, de la nécessité de suivre un traitement médical, de leurs
efforts en vue d’indemniser leurs victimes ou de leur implication dans tout autre projet sérieux
d’insertion ou de réinsertion (art. 729 du code de procédure pénale).

Les personnes détenues peuvent bénéficier de diverses mesures d’aménagement de peine : semi-
liberté, placement extérieur, placement sous surveillance électronique.

La loi no 2002-303 du 4 mars 2002 (art. 127) relative aux droits des malades et à la qualité du
système de santé a introduit la possibilité de suspendre une peine pour des raisons médicales. Le
code de procédure pénale (art. 720-1-1) autorise la suspension de peine dans deux cas : soit lorsque
les condamnés sont atteints d’une pathologie grave engageant un pronostic vital, soit lorsque leur
état de santé est durablement incompatible avec le maintien en détention.
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